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CONSEIL MUNICIPAL 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 2 SEPTEMBRE 2022  

 
L’an deux mil vingt-deux, le 2 septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est 

réuni, sous la présidence de Madame Marie-Claude DEVILLERS, Maire. 

 

Présents : Mesdames BOJMUK Carole, MAURICE Isabelle, VERMEULEN Sandrine et Messieurs COTU 

David, DECAUX Thierry, KWACZALA Olivier, LEFEVRE Frank, PAUL Yves. 

 

Absents : Madame LEDREUX Maryse a donné procuration à Madame MAURICE Isabelle et Monsieur 

PETIGNY Charles-Emile a donné procuration à Monsieur DECAUX Thierry. 

 

Secrétaire de séance : Madame VERMEULEN Sandrine. 

 

Lecture du compte rendu de la réunion de Conseil du 1er juillet 2022 par Madame DEVILLERS Marie-Claude. Le 

compte rendu est approuvé à l’unanimité.  

ORDRE DU JOUR : 
➢ Compte rendu des réunions syndicales : 

• SIRS : 

Effectif 117 élèves 

Chaque classe comporte 2 niveaux. La fréquentation des services périscolaires reste importante, le recrutement 

d’un agent sur le temps du midi pourrait s’avérer nécessaire si la présence des enfants augmente 

 

➢ Délimitation du domaine public rue des Violettes 

 
En vue de l’aménagement de la rue des Violettes, il est prévu de :  

- faire borner jusqu’au carrefour, 

- décaisser le chemin de terre d’un bout à l’autre, 

- récupérer les matériaux de la rue Principale : « dans le cadre du projet de réaménagement de la rue 

Principale, les travaux vont générer des matériaux qui vont être utilisés pour renforcer la voierie non 

aménagée de la rue des violettes ». Il est donc nécessaire de faire un relevé topographique ainsi qu’un 

bornage. 

 

➢ Préparation de la réunion publique sur les travaux de la rue Principale 

 
L’entreprise CECOS viendra animer une réunion publique le vendredi 7 octobre à 18h45 à la salle Michel 

Decaux. 

Des flyers pour informer les habitants seront distribués dans les boites aux lettres de la commune. 

 

➢ Règlementation du stationnement sur l’ensemble de la commune 

 
Rappel : le stationnement est interdit sur les trottoirs (herbe ou bitume). Les trottoirs sont réservés aux piétons. 

Un arrêté municipal sera préparé en rappelant les articles du code de la route. 
 

➢ Bilan des incivilités de l’été 

 
Un rappel sera fait pour les rapports de bon voisinage concernant les chiens qui errent dans les rues, qui aboient à 

longueur de journée, la nuit pendant l’absence de leur propriétaire. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 

 
- Brocante : les exposants dans leur ensemble ont été satisfaits de leur journée, les acheteurs ont répondu 

présents 
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- Eclairage Public : au regard du doublement du prix du KWH payé par les communes, l’éclairage public 

sera éteint de 23h à 5h30. Il sera demandé à l’entreprise qui a installé les armoires de commande 

d’intervenir. 

- Bâtiment école-mairie : le ramonage de la cheminée et l’entretien de la chaudière sont à programmer ce 

mois-ci. 

- Contrôle des assainissements : la majorité des assainissements ont été contrôlés. Les services de la CAB 

ont informé Madame le Maire qu’ils allaient appliquer les pénalités pour les usagers qui n’ont pas honoré 

le rendez-vous après 3 programmations. 

 

 

Prochaine réunion de Conseil : vendredi 7 octobre 2022 à 20 heures 30 

 

Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 22 heures 50 


